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Affaire suivie par : 
Anaïk Caulier/Thierry Granet 

Limoges, le 04 mai 2021 

L'architecte des Bâtiments de France 
N/Réf :R Zo 21 / AC }ï6-) R GG 

à 

LIMOGES METROPOLE 
Direction développement territorial et aménage 
ment de l'espace 
À l'attention de Mme Marion Peralta 
19, rue Bernard Palissy 
87 031 LIMOGES CEDEX 

Objet : Révision PLU - Avis sur les modifications simplifiées du PLU de la commune du Palais-sur-Vienne 

Par courriel, vous avez sarsi mon service pour remarques éventuelles sur les zonage modifications 
simplifiées du PLU du Palais-sur-Vienne. 

Après examen du dossier nous n'avons pas de remarque particulière à formuler sur les projets de 
modification. 
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t.eetltla Morellet 
Architecte et urbaniste de l'État 

Architecte des Bâtiments de France 
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